
Le Conseil d’école s’est réuni le jeudi 16 juin 2022 à 18h, à l’école. 

Etaient présents : 

Enseignant(e)s : Berne Laurent, Coffy Mélodie, Ploton Sylvain, Sagnol Sandrine, Paltani 

Delphine, Peyron Marina, Armand Myriam, Aulagnier Camille, Pangaud Caroline, Berne 

Julien 

 

AESH : Tracol Fabienne 

 

Mairie : Teyssier Florence, Petit Marlène, Boyer Yoann 

 

Parents d’élèves : Riou Aurélie, Carrel Alexandra, Gauvin Aurélie, Sabatier Romain. 

 

Etaient excusés : M. Jacques Arnaud (Inspecteur de la circonscription de Monistrol-sur-Loire), 

Potus-Pessemesse Camille (enseignante), Adeline Thépin, Pauline Leleu, Sophie Gayte, Céline 

Joly, Sabine Bardin (parents d’élève), Isabelle Forissier (AESH) 

 

L’ordre du jour est abordé comme suit :  
 

I/ Hygiène et sécurité 
 

Deux exercices PPMS : le 17 mars et le 5 mai. 

Bilan : il faudrait dans chaque classe de l’eau, et au moins un seau, une couverture de survie et 

un talkie-walkie. Un point sera fait par le directeur pour que le matériel nécessaire exact soit 

clarifié auprès de la mairie qui le fournira. 

L’exercice s’est bien déroulé toutes les étapes attendues ont été suivies à la lettre. A noter que 

pour le second exercice, les élèves étaient préparés (expérience du premier) donc un peu moins 

agités. 

Le problème sur l’alarme qui ne s’arrête pas a été évoqué, décision est prise d’instaurer un 

moment de rappel des différents éléments à suivre pour les enseignants, chaque début d’année 

scolaire, une sorte de rappel du PPMS et de son fonctionnement pour pallier toute éventualité : 

absence du directeur, conduite appropriée à tenir, alarme à savoir activée et désactivée... 

A venir un deuxième exercice incendie : Lundi 27 juin, avec le scénario suivant : à 16h, le feu 

prend sur le tapis de Camille Aulagnier, rendez-vous vers le portail de sortie des cycles 3 pour 

toutes les classes, sauf pour la classe de M. Berne et Mme Coffy qui se retrouve au portail de 

la garderie. 

Fin du passage des dames de ménage dans la matinée et en début d’après-midi. M. Berne 

indique avoir été informé par Mme Sciandrone de la mairie le 5 mai pour le jour même, l’équipe 

en a pris acte. M. Berne a résumé dans un mail transmis à la mairie tous les apports qu’une telle 

organisation avaient permis de mettre en place (lien entre les élèves et les dames de ménage, 

propreté accrues des toilettes et autres lieux de passage…) et a rappelé que "le nettoyage des 

locaux est quotidien et l'aération suffisante pour les maintenir en état de salubrité (Circulaire 

n°91-124 du 06 juin 1991 modifiée par les circulaires nos 92-216 du 20 juillet 1992 et 94-190 

du 29 juin 1994 art.4-1)". Ce message a été suivi d’un échange téléphonique avec Mme 

Sciandrone qui comprenait chacun des éléments abordés et qui a précisé qu’un appel d’offre 

sur le ménage serait effectué en septembre. Elle a aussi assuré que le ménage serait effectué 

chaque jour dans chaque classe. 
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II/ Equipement de l’école  
 

Plusieurs demandes sont déjà remontées en mairie pour l’an prochain : du fait de la 

rencontre entre les représentants municipaux (M. Vial, Mme Teyssier et Mme Petit) et les 

représentants des élèves de l’école le 30 mars dernier. Des fleurs ont été plantées dans les bacs, 

des bulbes le seront à l’automne pour étudier la périodicité… Il a aussi été annoncé qu’on 

pourrait repeindre le préau dans le but d’y réaliser un travail artistique initié par les enseignants, 

une rencontre en début d’année sera organisée pour planifier la plantation des bâches et la mise 

en place d’un potager, une demande sur des plantes en intérieur a aussi été formulée. 

Enfin, des demandes sur des tables pour s’assoir et jouer, deux nouveaux bancs, un « parcours 

santé » et l’entretien des marquages au sol ont aussi été formulés. 

Mme Teyssier précise que M. le Maire, Mme Petit et elle-même avaient été ravis de recevoir 

les élèves délégués de l’école et de répondre à leurs questions. C’est un travail qui était fait il y 

a quelques années et dont elle a de très bons souvenirs. Mme Teyssier précise que l’échange a 

été très intéressant, et que si les enseignants le jugent utile, il pourra être refait chaque année. 

Pour les demandes qui y ont été réalisées, Mme Teyssier relève qu’elles sont toutes légitimes, 

mais que la mairie ne pourra pas tout faire, ni répondre à chaque demande tout de suite, car les 

budgets sont ce qu’ils sont. M. Berne précise que ce qu’ont fait et demandé les élèves est une 

base de travail pour les années à venir sur l’amélioration de la qualité de vie de l’école et du 

climat scolaire, tout n’est pas à faire tout de suite, une possibilité d’étaler les coûts sur plusieurs 

années est tout à fait envisageable. M. Boyer précise que sur certains points, il sera très difficile 

de budgétiser les demandes à cause des coûts très élevés. Ainsi, un parcours sportif nécessite 

d’être trouvé chez un professionnel car il doit être agréé, et ensuite un contrat d’entretien doit 

être pris, donc il y a un coût chaque année. Dans une cour d’école les normes ne sont pas les 

mêmes que pour un parcours en bord de Loire, le budget est à multiplier par 5… 

 

Du côté des enseignants, chaque année, un renouvellement du parc informatique est étudié : 

cette année, il est remonté que l’ordinateur portable de Camille Potus, qui connait des problèmes 

récurrents (il date de 2016), aurait besoin d’être remplacé. M. Boyer en a pris note et nous 

tiendra au courant. Ensuite des baguettes de liège dans le couloir et dans les classes du haut, 

ainsi que dans la classe de CE2 de Mme Aulagnier seront demandées et posées par écrit dans 

la liste des travaux de l’été. Nous reformulons cette année la demande d’un téléphone à l’étage : 

pour appeler les parents deux téléphones sont intéressants. M. Boyer répond qu’il cherchera un 

matériel adapté. 

Enfin, le directeur demande si il est possible d’équiper le bureau de direction d’un tableau pour 

afficher des informations… M. Boyer répond qu’un tableau est disponible dans la salle du 

RASED et qu’il pourra être installé pendant les vacances. Il demande aussi que tout autre 

travaux soient notés dans la feuille adéquate remise aux services techniques en fin d’année. 

 

III/ Organisation du passage à la restauration scolaire 
Une nouvelle organisation est en place suite à un incident survenu et le départ d’un élève 

alors qu’il devait rester à la cantine. Après étude du problème, il s’est avéré que la meilleure 

réponse pour éviter ce genre de problème était de revenir à un appel pour la cantine réalisé en 

classe. Ce qui est en place actuellement et qui le sera à la rentrée de septembre. Une rencontre 

a eu lieu avec M. Gaillard, Mme Teyssier, Mme Petit en Mairie pour placer clairement les 

responsabilités, valider les modifications actuelles et établir un calendrier courant sur les 

premières semaines de l’année scolaire prochaine. 

Il a été décidé que nous devons institutionnaliser une façon de faire dans les règles de 

sécurité maximal pour nos élèves sur chaque temps de passation : garderie et cantine. Une 

première mouture sera inscrite dans la note de rentrée et une organisation officielle présentée 

en conseil des maîtres puis au premier conseil d’école de l’année 2022/2023 

Des discussions sont à venir pour décider de ce qui sera mis en place entre les 

partenaires. 



Pour rappel : si un élève n’est pas inscrit à la cantine, et que les parents souhaitent le 

faire en dernière minute, contacter M. Olivier Boute au 07.66.24.74.83. 

 En ce qui concerne la garderie : les responsables de la mairie annoncent qu’ils étudient 

très sérieusement l’idée d’inscrire les enfants via le même logiciel que celui de la cantine. Il 

faudrait donc désormais inscrire à l’avance son enfant à la garderie pour que les responsables 

de ce moment sachent quels élèves ils ont et lesquels ils n’ont pas. Mme Teyssier rappelle que 

ce moment doit être sécure pour les enfants, les parents et aussi les encadrants, ce qui signifie 

qu’une organisation matérielle plus importante doit être mise en place. Elle comprend que cela 

entraînera des habitudes à prendre pour les parents, mais c’est nécessaire dans une optique de 

sécuriser un maximum ce moment. 

 

 

IV/ Projets pédagogiques 
CP : les projets réalisés ce trimestre sont les suivants. La visite au château de Bouthéon 

avec créatures fantastiques, chasse au trésor s’est très bien passée. La visite de la caserne des 

pompiers s’est aussi parfaitement bien passée, à noter un super accueil de l’équipe des pompiers 

d’Aurec. Le partenariat avec le club de tennis a aussi été d’une très grande qualité. Les 10 

séances à la piscine ont été très bénéfiques à nos élèves et la liaison avec les GS s’est très bien 

déroulée. 

CE1 : le spectacle de chant à la salle des fêtes d’Aurec a été une très belle réussite, notre 

intervenante (Florence Ripoll, dumiste) était satisfaite, la sortie à Peaugres était alors en 

prévision, l’intervenant Rugby (Baptiste Dance) du comité a été très appréciée car il s’est adapté 

au CE1. Le handibasket a aussi atteint les objectifs fixés. 

CE2 : même remarque sur le handibasket qui était aussi destiné au CE2, le cycle piscine 

s’est vraiment bien passé, et la sortie scolaire à Lyon, le 28 juin était alors attendue, à noter 

aussi le passage du permis piéton avec M. Henrot. 

CM1 : la classe de Mme Pangaud a participé à la conception de cartes postales sonores 

qui ont même été diffusées à la radio, ensuite un gros travail a été réalisé avec le conseiller 

pédagogique EPS de la circonscription sur le vélo avec pour aboutissement deux sorties qui se 

sont très bien passées. Une sortie avec nuitée aux Echandes était aussi programmée le 20/21 

juin. 

CM2 : Les séances de la classe piscine se sont très bien déroulées, le travail avec M. 

Varillon pour la chorale sur le thème de l’eau aboutira lors du concert prévu le 26 juin, le projet 

sur les Incorruptibles a été une belle animation et a motivé les élèves, la journée au collège à 

cet effet a été une belle réussite. Une visite à la communauté de communes s’est bien passée 

aussi, tout comme le travail avec l’association PAEJ sur le harcèlement scolaire. Le séjour 

pédagogique à Saint Palais sur Mer aura lieu du 20 au 24 juin. 

 

Les projets qui ont concerné plusieurs classes, voir toute l’école :  

Biodiversité : pour les élèves de cycle 3 avec l’association Aurec environnement, un 

moment très réussi et apprécié des enseignants comme des élèves. 

Projet Ecole et cinéma : les films ont été appréciés pour leur variété et leur qualité. Le 

projet sera sûrement reconduit en 2022/2023. 

Spectacle de fin d’année l’histoire d’Aladin en ombres chinoises : plusieurs fois reporté 

à cause de la pandémie, ce moment a vraiment été apprécié, il a permis aux élèves de voir une 

autre forme de spectacle vivant, plus inhabituelle : des ombres chinoises. 

Angéline Bertinelli : membre de l’équipe de France de natation synchronisée, ancienne 

élève de l’école, Angéline est venue échanger avec les élèves sur son sport, sa vie autour et ses 

objectifs. 

Carnaval : c’était le retour du Carnaval et l’après-midi s’est déroulé sans problème. La 

Mairie avait fourni les goûters qui ont été dégustés à l’école, organisation à reconduire. 

Festival du livre : pendant une semaine les élèves ont pu choisir les livres qui leur 

plaisaient parmi une sélection très appréciée. Les commandes ont été passées et l’école a eu une 

dotation importante pour sa bibliothèque. 



Photo de classe : le déroulement a été très satisfaisant pour tout le monde, mais on a 

constaté une forte baisse des commandes par rapport aux années précédentes. Est-ce à cause du 

nouveau format (commande via internet), du moment tardif de la photo (fin du mois de mars), 

ou d’un autre élément ?… 

Conseil des Enfants et rencontre avec le Maire : voir ci-avant. 

 

M. Sabatier précise qu’il tient, au nom de l’association des parents d’élèves, à remercier tous 

les enseignants pour la qualité et le nombre de projets qui sont menés sur l’école, il relève que 

c’est un travail d’organisation important, et qu’il bénéficie avant tout aux enfants qui se sentent 

à l’aise et investis dans la vie de l’école. 

 

V/ Portes ouvertes  
Une belle réussite pour les enseignants, les visites ont été importantes et se sont très bien 

passées. L’association des parents d’élèves avaient organisé un goûter très sympathique et 

apprécié. Par ailleurs, le fait que ce soit les élèves de CM2 qui guidaient les parents et les enfants 

en visite a été très agréable, ils ont pris leur rôle au sérieux et l’ont fait avec beaucoup 

d’enthousiasme. A noter que c’était les premières portes ouvertes de l’école rénovée si on 

excepte le jour de l’inauguration. 

 

 

VI/ Effectif enseignants 2022/2023 
 

CLASSE NOM DE L’ENSEIGNANT(E) 

CP DELPHINE PALTANI 

CP MARINA PEYRON/enseignant TRS à nommer 

CE1 MYRIAM ARMAND 

CE1 SANDRINE SAGNOL 

CE2 CAMILLE AULAGNIER 

CE2 CAMILLE POTUS/enseignant TRS à nommer 

CM1 CAROLINE PANGAUD 

CM1/CM2 SYLVAIN PLOTON 

CM2 DELPHINE BERARD 

CM2 JULIEN BERNE/ enseignant TRS à nommer 
 
 

VII/ Prévisions d’effectifs, répartitions, date et conditions de rentrée 
Au 16 juin 2022 :  

• 251 élèves inscrits à l’école 

• Passage de 242 élèves en classe supérieure dans l’école et de maternelle, il faut 

rajouter 6 inscriptions soit 248 élèves à la rentrée :  

• Aucune demande de départ ne nous est parvenue officiellement au jour de ce conseil 

d’école 

• Les élèves seront répartis sur 10 classes (avec un gros effectif sur les CM2 d’où le 

double niveau CM1/CM2)  

• Rentrée scolaire pour les enseignants : le 31 août 

• Rentrée scolaire des élèves : jeudi 1er septembre 

• Affichage des répartitions le 31 août dans l’après-midi 
 

 
 
 



 

VIII / Moyens AESH 
 

Neuf élèves à besoin notifiés pour l’an prochain dont une élève à 15 heures et un élève 

à 12 heures , 7 élèves en aide mutualisée. Au moment du conseil d’école, nous ne savons pas 

combien et quel(le)s AESH seront nommé(e)s sur l’école. 

 

 

XIX/ Commission électorale  
Comme cette année, une commission électorale chargée d’organiser les élections des 

représentants des parents et de veiller au bon déroulement de celles-ci a été désignée par le 

conseil d’école. Elle sera composée du directeur, M. Berne Julien, d’un représentant des parents 

d’élèves, Mme Gauvin Aurélie et d’une enseignante : Mme Aulagnier Camille. La commission 

électorale sera réunie sur invitation du directeur d’école en début d’année scolaire 2022/2023. 

Si c’est la commission électorale qui organisera ces élections, les participants au conseil d’école 

comprennent l’idée de réaliser celle-ci uniquement par correspondance comme il est possible 

de le faire…  

 

X/ Points divers 
Aucun point divers n’avait été proposé avant le conseil d’école comme il avait été demandé aux 

participants. Cependant, une intervention demande des précisions sur les interventions des 

bénévoles auprès de nos élèves pour la bibliothèque de l’école. Il apparait que certains 

dysfonctionnements sont apparus plutôt liés à des problèmes de communications. M. Berne 

répond qu’il a été en contact dans la semaine avec ces dames, auprès desquelles il a demandé 

d’excuser les quelques atermoiements, la situation a donc été évoquée et réglée. Un 

fonctionnement plus efficace et coordonné sera mis en place l’année scolaire prochaine. 

 

 

M. Berne remercie l’équipe éducative de l’école : les enseignants pour leur soutien, leur 

investissement sans faille auprès des élèves, mais aussi leur aide importante et quotidienne dans 

la vie de l’école ; les parents d’élèves pour leur soutien et leur collaboration, ainsi que le 

personnel de la Mairie, toujours disponible, toujours réactif. Plus largement, il remercie chacun 

pour la qualité des différents échanges qui permet à l’école d’avancer. 

 

Après épuisement de l’ordre du jour, la séance est levée à 20 h. 

 
 

 

Le représentant de la PEEPA 

 

Romaine Sabatier 

          Le directeur de l’école 

 

BERNE Julien 

La représentante du conseil municipal 

 

Teyssier Florence 


